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PARLEMENTARISME

La politique
de l'agenda
Faut-il que les conseillers aux Chambres fédérales
soient des professionnels, payés comme tels et
qu'ils tombent dans la rubrique, comme on dit
dans les recensements du personnel, «équivalents
plein temps»?

Les termes du débat sont connus de longue date.
Le professionnalisme parlementaire crée une caste,
d'autant plus attachée à sa fonction qu'elle en vit,
sans que le traitement attire des citoyens déjà et
avantageusement engagés dans leur profession. Le
semi-professionnalisme actuel renforce les liens
avec les divers lobbies et prive le Parlement d'une
certaine indépendance.

Nous ne trancherons pas, ici. Mais versons au dossier

un fait qui n'est pas vraiment nouveau, si ce
n'est dans son ampleur. C'est le recours systématique

aux impossibilités de l'agenda.

Imaginons une commission chargée d'un dossier
encombrant, par exemple l'impôt anticipé sur les

opérations fiduciaires ou un renforcement du
dispositif permettant de réprimer la fraude fiscale.
Exemples vécus.

Le président et la commission peuvent procéder à
des «hearings» (ça prend du temps), exiger un
rapport complémentaire, demander une expertise.
Scrupules honorables et étirant le processus d'examen.

Ils peuvent aussi, plus simplement, ne pas trouver
de dates permettant de siéger.

ET PASSE LE TEMPS...

Agendas ouverts, le président recense les impossibilités,

et passent les semaines, voire les mois.

On a même observé des parlementaires qui, sans
consulter leur agenda, savent qu'ils ne sont pas
libres aux dates possibles. Pas des traîne-savates,
des gens doués de la mémoire des dates!

Le Parlement ne pourrait-il pas, pour sa crédibilité,

exiger que les renvois pour embouteillage
d'agenda n'excèdent pas un maximum donné?
On entend déjà l'objection: nous ne sommes pas
des professionnels. Certes, mais quand même des

parlementaires.

UN DUR
MÉTIER

Et dire que les électeurs croient que leurs députés
remplissent aussi correctement leur mandat à

Berne ou dans le chef-lieu que lors de ces manifestations

publiques auxquelles ils trouvent toujours
le temps de consacrer des journées entières!
On connaît les deux techniques de faire-valoir en
telles circonstances: ou bien se déplacer continuellement

et affronter trois ou quatre fois par jour les

photographes, les mains à serrer et même un auditoire

(champion de la catégorie: Jean-Pascal
Delamuraz, l'ubiquité faite locomotive); ou bien se

réserver pour les grandes occasions, et s'y montrer
durablement, des toasts de l'apéritif aux discours
du pousse-café, y compris la séance avant ou
après.
Rassurez-vous: il y en a aussi qu'on ne voit pour
ainsi dire jamais derrière les rubans à couper, ni
sur le macadam des autoroutes à inaugurer, ni aux
assemblées extraordinaires des banques cantonales,

encore moins aux excursions des organisations
touristiques, au baptême du dernier cru, ni même
aux bastringues jubilaires. Peut-être que ceux-là
font de la politique pendant ce temps — ou peut-
être gagnent-ils tout bêtement leur vie.
C'était notre histoire vraie: le dur métier de politicien.

SUBVENTIONS FÉDÉRALES

Veiller
au grain
A propos de subventions, spécialement des subventions

fédérales en matière agricole, une rengaine
que tout le monde entonne avec conviction: il faut
supprimer celles qui coûtent trop (en frais) pour ce

qu'elles rapportent (en reconnaissance). Et de
préciser: indépendamment du montant même d'une
subvention, il doit y avoir une proportion raisonnable

entre le coût occasionné par son calcul et sa

distribution d'une part, et le «bénéfice» qu'en tire
son destinataire d'autre part. Fini l'arrosage tous
azimuts! Il faut faire des choix, et donc abandonner...

Or justement, quand il s'agit d'établir des priorités,

la belle unanimité disparaît.

Réapparaissent alors des préoccupations plus
immédiates: sauvegarde d'intérêts particuliers
(locaux, professionnels, etc.), clientélisme,
tendance à préserver l'existant, etc.

FARINE A FAÇON, PAIN A LA MAISON

A titre d'illustration, oyez plutôt l'histoire des
primes de mouture, sorte de fable céréalière d'inspiration

bien helvétique.
Or donc, depuis 1925, les producteurs de céréales
touchent une «prime de mouture» pour la mise en
valeur de blé qu'ils sont tenus de garder pour leurs

propres besoins — c'est-à-dire pour faire leur pain
à la maison avec une farine provenant en principe
de l'un des 365 petits moulins à façon survivant
aux côtés des 500 moulins de commerce. La prime
de mouture est calculée en fonction du prix de prise
en charge par la Confédération, de sorte que le

producteur tire une recette approximativement
équivalente du blé conservé pour l'approvisionnement

direct et de celui qu'il livre à la Confédération.



r
La prime de mouture, qui s'élevait à Fr. 16.— par
quintal en 1970, a passé à Fr. 20.— en 1971, puis à

Fr. 25.— dès 1973. A raison de 120 kg au minimum

par personne et par an, la prime de mouture
«rapporte» tout vite environ Fr. 120.— à une
famille paysanne de quatre personnes.
Pour l'attribution de cette subvention aux 40 000

ayants droit (ils étaient encore 54 000 en 1971), il a

fallu mettre en place — ou utiliser — toute une
organisation, impliquant treize centrales des blés

indigènes (autorités cantonales ou fédérations de

syndicats agricoles) et pas moins de 1700 offices
locaux des blés (dans les régions de culture céréa-
lière, un office par commune). Les frais payés à ces

organismes pour tous les travaux administratifs en
relation avec le calcul, le versement et le contrôle
des primes de mouture s'élèvent à plus de 650 000

francs, montant auquel il faut ajouter les dépenses
de l'Administration fédérales des blés, budgétisées
à 250 000 francs.
Pour 1979, le rapport frais/subvention effective
atteignait déjà la proportion discutable de 1 pour
8. Avec la révision de la loi sur le blé et la suppression

de toute subvention fédérale pour l'abaissement

du prix du pain, la prime de mouture va

TIRAGES

L'avenir de Fribourg
vu de Sion
André Luisier sait non seulement, et sans partage,
ce qui est bon pour les Valaisans, il a lu aussi dans
sa boule de cristal (par ailleurs président du FC
Sion, lirait-il, seul de son espèce parmi les voyantes
du monde entier, dans un ballon de football, voilà
qui expliquerait bien des choses) l'avenir des
Fribourgeois.

Pendant toute la semaine précédant le deuxième
tour des élections au Conseil d'Etat fribourgeois,
le «Nouvelliste et Feuille d'A vis du Valais» a mené
campagne tapageuse en faveur du sortant PAI-
UDC Joseph Cottet.

L

descendre à Fr. 16.—/q pour 1981/1982 et à

Fr. 5.—/q dès la campagne 1982-1983. A ce dernier

taux, qui vaudra dans les 25 francs par an à la
famille du producteur, le rapport frais/subvention
deviendra aberrant : 1 pour 1, au mieux 1 pour 1,5!
Ce que voyant venir, certains ont demandé carrément

la suppression de ces maudites primes de

mouture. La Chambre vaudoise d'agriculture, et
(donc) le Conseil d'Etat vaudois étaient du nombre.

Mais l'Administration fédérale des blés n'a
pas osé faire sienne cette proposition, qui n'a pas
davantage trouvé grâce devant les Chambres.

Dans les centrales cantonales et les moulins à

façon, on salue cette sagesse avec reconnaissance

pour les contributions à venir, non par bas intérêt
corporatif bien sûr, mais pour la noble cause de la
défense nationale économique, qui postule un
approvisionnement décentralisé en farine.
D'accord sur ce point! L'ennui, c'est que les moulins

de commerce, dont beaucoup sont proches des

fédérations agricoles, chassent ouvertement après
les lots de blé à façon — privant ainsi les petits
moulins de recettes assurées, et, à terme, de toute
chance de survie via travaux à façon.

Et dès lundi passé, le rédacteur en chef du «NF»,
en caractères gras comme il se doit, tirait la leçon
du choix de l'électorat fribourgeois sous le titre:
«L'avenir proche fera justice à M. Cottet,
l'homme de Fribourg et de sa terre d'accueil et de
beauté.» Et sur cette lancée, de dessiner
l'apocalypse sans lésiner sur le lyrisme: «Ce qui fut la

peur pendant cette campagne électorale et surtout
durant le deuxième tour, de la part des deux partis
bourgeois, se transformera en pagaille. Le centre et
la droite ne l'auront pas volé puisque leur minable
égoïsme leur fait perdre un homme solide, un vrai
campagnard, plein de bon sens, intelligent, délicat,
modeste, simplet et surtout, efficace. » N'en jetez
plus.
André Luisier se découvrirait-il une vocation de
missionnaire de la droite bien pensante à l'usage

des Suisses romands en proie aux démons socialistes?

Le culot ne lui manque en tout cas pas, lui qui
fustige sans se lasser le prétendu interventionnisme
de la presse romande sur «ses» terres valaisannes:
le voilà en plein délire agressif hors de «ses» frontières

naturelles.

Tentative de rallumer une guerre de religion ou
simple calcul commercial sur fond de tirages? En
tout cas, il est piquant de retrouver sous la plume
d'André Luisier, et à l'endroit de «La Liberté», les

reproches si souvent (et ajuste titre cette fois) servis

au «NF»: «Il n'en reste pas moins vrai qu'en
ayant éliminé M. Cottet au profit d'un deuxième
socialiste, une majorité d'électeurs a donc préféré
le chant de certaines sirènes très prolixes dans la
presse à monopole fribourgeoise. » C'est la paille et
la poutre!

N'en déplaise à André Luisier, l'expérience lancée
dans le canton de Fribourg par les dernières
élections promet d'être passionnante.
Finalement, est sorti des urnes un portrait assez
fidèle des rapports de forces dans le canton: la
compétition interpartis n'a pas été faussée par des
alliances conclues à seule fin de conserver des positions

acquises. Et les trois partisfortement implantés
dans l'ensemble du canton devront bien

collaborer pendant cinq ans.
L'élection d'un socialiste à la préfecture d'Esta-
vayer (Broyé) élargit le pluralisme du corps préfectoral

puisque les sept districts ont des préfets
appartenant à cinq formations politiques (dont
deux ne participent pas aux travaux gouvernementaux).

Politiquement, Fribourg s'est donné les moyens,
passés les inévitables désarrois post-électoraux, de
mener une expérience de rassemblement le plus
large possible des énergies: il n 'entend pas rester à
la traîne et il a besoin de la collaboration de tous
pour réussir le décollage. Le défi est impressionnant

pour un canton réputé pauvre. Voilà ce qui
inquiète peut-être certains Valaisans.
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